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1. PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE ET DES ÉLÉMENTS DE CADRAGE DES ACTIVITÉS 

 

1.1 CADRE REGLEMENTAIRE 
 

1.1.1. /ƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Le CAJ La Salamandre, de 1990 à 2004, accueillait 10 personnes externes. Pour faire face au vieillissement des 

travailleurs ESAT, à une demande croissante des personne en ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ /ǊŜǘƻƴΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ 

notable de places en structure, la Ligue Havraise, sur autorisation de la Direction Départementale des Affaires 

Sanitaires et Sociales de Seine-Maritime, en date du 18 juin 2004, a procédé à ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞtablissement, pour 

ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ сл ǇƭŀŎŜǎΦ 

Par ailleurs pour ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ммл ƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

Départemental en 2015. 

Le CŜƴǘǊŜ ŘΩActivité de Jour répond à la règlementation des foyers de vie. A ce titre, les personnes accueillies 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜƴǘǊƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻn de la CDAPH « Foyer de vie ». 

 

5ŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9{{a{ 

 

CAJ La Salamandre 

Adresse postale 10 rue du Général Chanzy 

Code Postal 76600 

Ville Le Havre 

N°  SIRET 775 700 628 00214 

N° FINESS 760 918 615 

Code APE/NAF 8720 A 

wŞŦŞǊŜƴŎŜ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩ9{{a{ м Ł мсύ 7 

N° Type (type ESSMS 1 à 63) 41 

Statut Privé 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 60 permanents et 1 temporaire (110 
jours/an) 

 

 

× Nos principales références législatives et réglementaires : 

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜȄǘŜǎ 

législatifs : 
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o La loi n°2002-н Řǳ н ƧŀƴǾƛŜǊ нллн ζ ǊŞƴƻǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociale » 

o La loi n°2005-млн Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ζ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées » 

o Le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et 

services accueillant ou accompagnanǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ 

ŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 

o La loi n°2009-879 du 2 juillet 2009 dite « loi HPST » 

o Et plus récemment la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système 

de santé. 

 

× Nos références spécifiques 

Le CŜƴǘǊŜ ŘΩActivités de Jour est défini dans ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !ǊǘƛŎƭŜ D. 344-5-1   du code de l'action sociale et des familles : 

« [Ŝǎ CƻȅŜǊǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǇǇŜƭŞǎ CƻȅŜǊǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux 

destinés aux aduƭǘŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

Ŝƴ CƻȅŜǊǎ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ aŞŘƛŎŀƭƛǎŞǎ όC!aύ ƻǳ Ŝƴ aŀƛǎƻƴǎ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ όa!{ύΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǘŜǎ 

malgré tout à exercer un travail productif, même en mƛƭƛŜǳ ǇǊƻǘŞƎŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ 9{!¢ύΦ   Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ƻǳΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƳƻƛƴǎΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ de régression ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

quotidiennes diversifiées. Les activités proposées sont diverses et adaptées aux capacités des résidents. Il peut 

ǎΩŀƎƛǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀƴǳŜƭƭŜǎ όǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ǎŎǳƭǇǘǳǊŜΧύΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ŘŀƴǎŜΣ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻǊǇƻǊelle, 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜΧ » 

Plus précisément (CASF ς Article D. 344-5-3)) : « Pour les personnes qu'ils accueillent ou accompagnent, les 

établissements et services :  

« 1° Favorisent leur relation aux autres et l'expression de leurs choix et de leur consentement en développant 

toutes leurs possibilités de communication verbale, motrice ou sensorielle, avec le recours à une aide humaine 

et, si besoin, à une aide technique  

 2° Développent leurs potentialités par une stimulation adaptée tout au long de leur existence, maintiennent 

leurs acquis et favorisent leur apprentissage et leur autonomie 

 3° Favorisent leur participation à une vie sociale, culturelle et sportive par des activités adaptées  

 4° Portent une attention permanente à toute expression d'une souffrance physique ou psychique  

 5° Veillent au développement de leur vie affective et au maintien du lien avec leur famille ou leurs proches   

 6° Garantissent l'intimité en leur préservant un espace de vie privatif  

 7° Assurent un accompagnement médical coordonné garantissant la qualité des soins  

 8° Privilégient l'accueil des personnes par petits groupes au sein d'unités de vie. » 

[ΩaccompagnŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Jour ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur les 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!b9{a Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

Á Ϧ[ŀ ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜ Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǇŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜϦ ; 

Á "[Ωƻuverture de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł Ŝǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘϦ Τ 

Á "Le questionnement éthique dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux" ; 

Á Ϧ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜϦ Τ 

Á "Les attentes de la personne et le projet personnalisé". 
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1.1.2. [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ [ŀ [ƛƎǳŜ IŀǾǊŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ηΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ 

I!±w9 ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ мфру Ŝǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ƎŝǊŜ но ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ services nécessaires à 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǾŜŎ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƳŜƴǘŀƭΣ ǇƻƭȅƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŀǳǘƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 

organisée autour de 3 pôles : enfants (224 places), adultes (385 places), travail (295 places et 1600 suivis). 

A ce jourΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ [ŀ [ƛƎǳŜ IŀǾǊŀƛǎŜ η ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊŝǎ ŘŜ флл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 

situation de handicap, et en suit 1600 au travers de son Cap Emploi. Elle emploie plus de 500 professionnels dans 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ IŀǾǊŀƛǎŜΦ 

Elle affirme ses valeurs dans son projet associatif au travers de trois grands principes : 

        -    !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

        -    Garantir le respect de la dignité de chacun. 

        -    Proposer un accompagnement et une écoute tout au long de la vie. 

9ƴ нлмсΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭŀ [ƛƎǳŜ IŀǾǊŀƛǎŜ ŀ ŞŎǊƛǘ ǎƻƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ζ IƻǊƛȊƻƴ нлнл η Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

premier Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ des personnes en situation de handicap en optimisant les prestations qui 

ƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ   des établissements et service ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ en effet « Horizon 2020 » vise à leur offrir des conditions 

optimales ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de leurs compétences, des formations adaptées aux évolutions de leurs métiers et des publics 

accueillis. Par ailleurs, leurs savoir-faire sonǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩaméliorer la qualité de vie des 

personnes accompagnées. 

 

1.1.3. Présentatƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊ ζ La Salamandre »  
 

Le CAJ se situe au 10 rue du Général Chanzy au Havre, dans un quartier en plein expansion et suffisamment desservi 

par les transports en commun, permettant aux personnes les plus autonomes dans leurs déǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎΩȅ 

ǊŜƴŘǊŜ ǎŜǳƭŜǎΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŀǊōƻǊŞ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ CƻȅŜǊ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ aŞŘƛŎŀƭƛǎŞ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳΦ 

Sŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ est de 60 places, soient 15 internes et 45 semi-internes. 

[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ sur décision de la CDAPH (Commission des 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 

Handicapées) pour une durée ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ 

ƛƴŘƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜntation « Foyer de vie »  

 

1.2 CARACTERISATION DE LA POPULATION ACCOMPAGNEE 
 

 

× Les personnes accueillies en accueil permanent : au 31 décembre 2015 

 

[ϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊ ζ La Salamandre » présente une déficience 

mentale ou, pour reprendre les termes de l'Organisation Mondiale de la Santé, un retard mental qui peut être 

ƳƻȅŜƴ ƻǳ ƎǊŀǾŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜœǳΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ 

fréquentés, un diagnostic de « psychose infantile » de « dysharmonie évolutive », de « psychose infantile vieillie » 

de « repli autistique » ou encore, de « troubles de la personnalité η Χ 
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¶ Répartition du public accueilli par sexe  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Exercice de la protection juridique 
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¶ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩautonomie de déplacement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Ce tableau reprend la répartition des accueils temporaires du dernier exercice clôturé (2015) 

 

[ŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ temporaire : 

 

 Trois ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩESAT  

 ¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘΩLatwh  

 ¢Ǌƻƛǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ř ΩLΦaΦ9  

 

1.3 SPECIFICATIONS DES OBJECTIFS DE LΩACCOMPAGNEMENT 
 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ŀ [ƛƎǳŜ IŀǾǊŀƛǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ de valeurs. Son CƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ affirme avec 

détermination son attachement aux valeurs humaines suivantes : 

 

        -     LA DIGNITE DES PERSONNES,  

- LE RESPECT,  
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- [Ω!//9t¢!¢Lhb 59 [! 5LCC9w9b/9Σ  

- LA TOLERANCE, 

- LA SOLIDARITE 

 
Le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Centre ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊ favorise la promotion du droit des personnes accueillies. 

Dans cette dynamique, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ à partir du cadre réglementaire de la loi du 02 janvier 

2002 et du 11 février 2005, les principales missions ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ se déclinent comme suit : 

¶ [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞ  

¶ La progression de chacun dans la maîtrise des savoirs, des savoirs faire et des savoirs être  

¶ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘŞǎƛǊǎ ƻǳ Ŝƴ ƭŜǎ ǎǳǎŎƛǘŀƴǘ  

¶ La responsabilisation de ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀŘǳƭǘŜΦ 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎϥŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ǎŀ ŘƛƎƴƛǘŞΣ Ŝǘ ǎŀ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞΦ Lƭ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 

ŘŜ ƭϥƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ǾƛŎŜ ǾŜǊǎŀΦ  

 

1.3.1. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊ sont axés sur la promotion de 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ vie, la santé et la participation sociale des personnes accueillies 

 

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Jour se déclinent dans le cadrŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǘŀōƭƛǊΣ Řévelopper 

ou maintenir les potentialités, la Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀŘǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ.  

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ a été 

réactualisé en 2012.  {ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ нлмтΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

besoins, des caractéristiques des personnes accueillies.  Il définit les actions à mettre en ǆǳǾǊŜ pour répondre à un 

accompagnement adapté et de qualité. Les besoins et les attentes des personnes sont singuliers et sont affinés 

dans les projets personnalisés. !ƛƴǎƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ : 

 

ω ¦ƴŜ ŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ  

ω Une aide à la communication et à la prise de décision  

ω Un soutien au développement et au maintien des acquisitions cognitives  

ω Un accompagnement psychologique.  

 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩéquipe transdisciplinaire met en synergie un ensemble de compétences au service de la personne et 

il représente un point fort du dispositif. Un autre point fort repose sur la dynamique de ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ǎΩest 

approprié ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des professionnels. Elle se concrétise par :     

 

ω Des actions permettant Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŘΩşǘǊŜ Ŏƻ-auteur de son parcours  

ω Des mesures garantissant un lien de qualité entre professionnels et usagers 

ω Des initiatives permettant à la structure de ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ŘŜ toutes les contributions internes et externes 

pertinentes  

ω Une organisation et un encadrement en perpétuel adaptation pour assurer la bientraitance des usagers 

et de leurs proches. 

 Ces axes de travail sont menés de façon complémentaire et participent à la cohérence du dispositif 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ. 
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a) [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭ 

Le suivi médical et paramédical est assuré par la famille ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ pour la majorité des personnes 

ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ Řǳ ŦƻǊŦŀƛǘ ǎƻƛƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ moyens 

inhérents pour assurer cet accompagnement. Toutefois, les personnels éducatifs assurent la distribution des 

traitements selon une procédure élaborée par des professionnels de santé. Ils ne sont autorisés à distribuer que les 

traitements médicaux prescrits par un médecin. LΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ 

ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǎŜƳŀƛƴƛŜǊ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘκƻǳ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ŦƻȅŜǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ, des 

aides ponctuelles peuvent être menées en direction des usagers, des familles. Dans les situations les plus critiques 

ou les plus urgentes, ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 

assurer la sécurité des personnes qui lui sont confiéeǎΦ [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ C!a ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

collaboratif.   

 

b) [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-éducatif 

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ socio-éducatif qui repose sur des activités 
diversifiées et complémentaires, suppoǊǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

personnalisés des personnes accueillies : 

 

Activités  Objectifs visés  Supports utilisés  

 

Culturelles  - [ŀ ǎƻŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- [ΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

- [ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄΦ 

Visite de sites culturels 
 

Sportives  - La dynamique de groupe. 

- Le travail autour de la maîtrise des 
énergies et des émotions. 

- Le respect des règles.  

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŜ ŘŜ ǎƻƛ 

Badminton 
Piscine 
Patinette  
Basket 
Vélo 
Escalade 
Equitation 

Approche du corps  - La Valorisation. 

- La détente. 

- La gestion des tensions. 

- [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΦ 

Esthétique 
Gym douce 
Relaxation 
 

 Activités artistiques  - La connaissance de son schéma 
corporel  

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŜ ŘŜ soi. 

- Le travail autour des ajustements 
toniques 

- La découverte de nouvelles 
expériences corporelles 

- [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜǎ ŞƳƻǘƛƻƴǎΣ 
des énergies. 

Danse  
Théâtre  
Ombre chinoise  
BD  
Art plastique 
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1.3.2. [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ 

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎƻƴ ŀǾŜƴƛǊΦ /Ŝ ǘǊƛǇǘȅǉǳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ 

cohérence de son projet de vie en ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƧƻǳǊ ζ La Salamandre » est personnalisé pour apporter une 

ǊŞǇƻƴǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ όǊȅǘƘƳŜΣ habitudes, capacités et difficultés). 

 

Le projet personnalisé est élaboré en co-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ transdisciplinaire et la personne accueillie.  Il est 

ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ de ses ŀǘǘŜƴǘŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ Řes 

documents validés en ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Une évaluation des 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎƻƴ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

personnalisé, les professionnels disposent ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ qui se décline en cinq domaines : 

 

Activités manuelles  - Le développement de la motricité, de 
ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴΦ 

- [ΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
divers matériaux et outils. 

- [ΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ 
artistique. 

- [ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
des choix. 

- Le respect des règles de sécurité. 

- Le partage du travail. 
 

Création manuelle  
Fabrication de jeux 
Modelage/Art plastique 
Papier recyclé 
 
 
 

Activités en lien avec 
le quotidien.  

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 

- La découverte des senteurs et des 
goûts. 

- [ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 
Cuisine   
Entretien ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Entretien des véhicules 
Repassage. 

Activités musicales  
 ou de détente  

- Le travail autour de la mémoire. 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳǘŜΦ 

- La détente 
 

Ecoute musicale 
Bibliothèque sonore 

Activités extérieures  - La socialisation et ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- [Ŝǎ ǊŜǇŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- Le développement des relations 
ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΦ 

- La confiance en soi. 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 

- [ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΦ 

Découverte de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
forêt 
Randonnée 
Courses 
Créer des liens 

Activités dites 
techniques  

- [ΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

- [ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

- [ΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
connaissances. 

Technologie 
Informatique 
Menuiserie 
Entretien des espaces verts 
Serre 
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¶ La vie sociale. 

¶ La vie quotidienne. 

¶ Les activités. 

¶ Les déplacements. 

¶ La gestion des biens. 

 

1.3.3. La garantie des droits et participation des personnes accueillies sont effectives 

Ce chapitre fait ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦŀƛōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

 

Conformément à la ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des outils de la loi de 2002 sont effectifs. Ils ont été transmis aux 

personnes accueillies, et à leur famille. Les documents leur sont expliqués et rendus accessibles par les 

professionnels, όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊύΦ [Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 

praǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!b9{a ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōǳǊŜŀǳ όŞŘǳŎŀǘƛŦΣ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΧύΦ 

[ŀ ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ Ł ƭŀ ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜ Ŝǘ 

sensibilisé à la prévention de la violence et de la maltraitance, notamment par leur formation initiale du secteur 

médico-social mais également par le biais de la formation continue.  

[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ de la personne accueillie  

(choix vestimentaire, goûts alimentaires etc.) dans la limite du respect de sa sécurité et des contraintes 

inhérentes à toute vie en collectivité. 

 

Le Conseil de la Vie Sociale fonctionne selon les modalités de la loi : une élection se tient tous les trois ans. Un 

usager et une famille sont élus représentant. Trois Conseils à la vie sociale sont organisés par an.  Les usagers sont 

ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ 

dispositif. Avant chaque conseil, les professionnels se mobilisent, avec la représentante, pour préparer les questions 

et les remarques recueillies auprès de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 5Ŝǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ŘŜǎ 

photographies sont mis à disposition de la représentante des usagers ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜΣ Ǉƭǳǎ aisément, exprimer 

les questions et remarques.  

Après chaque conseil, un rendu comptŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘŜ 

des usagers seule ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ professionnelle également élue représentante. 

La nouvelle liste des personnes qualifiées a été transmise par courrier aux familles. Elles sont alors 

informées des voies de recours dont elles disposent. 

 

1.3.4. La protection et la prévention des risques inhérents aux personnes accueillies et au mode 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ. 

 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴe. Les points forts et les points faibles ont été 
ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ΦпнммΦм Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ¦ƴƛǉǳŜ 

ŘΩ9Ǿŀƭǳŀtion des Risques Professionnels pour prévenir la sécurité des salariés.  
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Un comité de pilotage a été constitué pour élaborer ce document. Ce comité, réunissant des représentants des 

différents corps de métier, se rencontre une fois par an sous la responsabilité des directeurs adjoints afin de 

réactualiser le contenu de ce document qui comprend : 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

- [ŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ 

- Un plan ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩIȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ 

Sécurité et des Conditions de Travail.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ sont mises en places pour assurer la sécurité des personnes et des biens, notamment les 

différentes procédures, la gestion des évènements indésirables, la veille sanitaire, et le contrôle des équipements 

de sécurité. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Jour dispose ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǘƻȄƛǉǳŜ 

ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛndustrielle de la région Havraise. 

 
 

2. PRÉSENTATION DES ELEMENTS DE METHODE 

 

2.1 PROTOCOLE DΩEVALUATION 
 

2.1.1 Lancement de la démarche 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ 

sur le temps des réunions.   Lorǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ le Directeur ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ, a présenté le référentiel 

ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ neuf domaines identifiés, organisés 

en 42 critères et couvrant au total environ 120 questions. 

Un logiciel de pilotage de la qualité ŀ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмс ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇƛƭƻǘŜǊ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ !D9±![Φ /Ŝlui-ci a été utilisé 

ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de jour La Salamandre. 

 

2.1.2 Cadrage ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ tƻǳǊ ƴŜ 

Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ temps de réunions thématiques ont été consacrées à 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧŜǳŘƛs de 17 h 00 à 19 h 00.  

 
 

2.2 LES MODALITES DE LΩIMPLICATION DES DIFFERENTS ACTEURS 

[ŀ [ƛƎǳŜ IŀǾǊŀƛǎŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ établissements 

Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Υ administrateurs, cadres, professionnels, personnes accueillies, leurs familles 

et/ou leurs représentants légaux. 
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2.2.1 Mise en place de comités de pilotage 

a) Compositions et missions 
 

 

NOM PRENOM QUALIFICATION 

GORAND DELPHINE SECRETARIAT DE DIRECTION 

CARADEC DOMINIQUE EDUCATRICE TECHNIQUE SPECIALISEE 

LEJARDINIER ISABELLE AIDE MEDICO-PSYCHOLOGIQUE 

RUDLOFF FABIENNE PSYCHOMOTRICIENNE 

KERDAL MELISSA w9{L59b¢9 59 [ΩLb¢9wb!¢ 

ANGINOT MARINE INFIRMIERE 

GOUJARD MARINE MAITRESSE DE MAISON 

VARIN SYLVAINE SURVEILLANTE DE NUIT (AS) 

LAUTROU ALISON CHEF DE SERVICE 

PENNISI MARIE-THERESE PSYCHOLOGUE 

CAMPANA  RAPHAEL AIDE MEDICO-PSYCHOLOGIQUE 
 
 
 

2.2.2 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ 
 

Des familles ont été invitées pour être associées aux réflexions par le biais de courriers, avec coupon-réponse, et 
envoyés par voie postale. Les familles ont pu ainsi être libres de choisir le thème abordé. 
Les usagers ont été associés par le biais de groupe de parole organisé par les équipes éducatives. 

 
 

2.2.3 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 
Le référentiel a été présenté lors ŘŜ ŎŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ 
Les professionnels ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛŜƴǘ 

aborder. 

 
c Etape 1 ς tƘŀǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Actions Dates 

V Présentation du dispositif et de la méthodologie auprès des professionnels, appel 
à candidature 

07/12/2015 

V Présentation du dispositif et de la méthodologie auprès des personnes accueillies, 
appel à candidature 

08 et 09/12/2015 

V Présentation du dispositif et de la méthodologie à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ 
tuteurs, appel à candidature 

14/12/2015 

V Information : Groupe de Pilotage, méthodologie, articulation avec la commission 
inter-ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

08/01/2016 

V LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /±{Σ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǾŀƴŎŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ  12/05/2016 
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c Etape 2 ς [Ωŀǳǘƻ-évaluation : du 15 janvier 2016 au 10 mars 2016 

 

Á tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 

Un calendrier général reprenant les noms des professionnels, les différents domaines, les dates 

des réunions programmées, a été établi à partir du retour des professionnels, des familles, et des 

personnes accueillies. Les groupes se sont réunis et les réponses aux questions ont été saisies en 

direct sur les tableaux Excel reprenant le référentiel concerné. 

 

Á Le déroulement des ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 

¢ŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻ-évaluation 

 

Domaine évalué Nombre de 

professionnels 

Nombre  

de personnes accueillies et  

de parents 

Nombre 

 de réunions 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ  1 animateur 

 6 professionnels 

 1 personne accueillie 

 2  parents 

1 réunion 

1 x 2h00 

Le respect des droits  1 animateur 

 6 professionnels 

 1 personne accueillie 

 1  parent 

2 réunions 

2 x 2h00 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  1 animateur 

 6 professionnels 

 1 personne accueillie 

 1  parent 

3 réunions 

3 x 2h00 

Les soins  1 animateur 

 5professionnels 

 1 personne accueillie 

 1 parent 

2 réunions 

2 x 2h00 

Le cadre de vie  1 animateur 

 5 professionnels 

 1 personne accueillie 

 1  parent 

1 réunion 

2 x 2h00 

La prévention et la gestion 

des risques 

 1 animateur 

 6 professionnels 

 0 personne accueillie 

 0  parent 

2 réunions 

2 x 2h00 

Les réseaux  1 animateur 

 5 professionnels 

 1 personne accueillie 

 1  parent 

1 réunion 

1 x 2h00 

Le management 

 

 1 animateur 

 6 professionnels 

 0 personne accueillie 

 1  parent 

1 réunion 

1 x 2h00 

Les outils de la loi 2002 

 

 1 animateur 

 5 professionnels 

 1 personne accueillie 

 1  parent 

1 réunion 

1 x 2h00 

Le travail protégé 

 
Non concerné 

  

TOTAL PARTICIPATION   

ET NOMBRE DE REUNIONS 

2 animateurs 

16 professionnels 

7 personnes accueillies 

8 parents 

14 réunions 

30 h de réunions 

 
c Etape 3 ς Synthèse et analyse des résultats : de 18/01/2016 au 23/06/2016 

 
c Etape 4 ς 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ : de juillet à septembre 2016 

 

c Etape 5 ς {ǳƛǾƛ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ à compter du 1er octobre 

2016 
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2.3 MODALITES DE LA REMONTEE DES INFORMATIONS 

2.3.1 Principe de construction du ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Á LŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ construit : 
o En fonction des spécificités de la population (ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ 

accueilli, les pratiques observées dans la structure) 
o En tenant compte du cahier des charges de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ 
o 9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!b9{a 

 

2.3.2 Structure du ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǳǘƻ-évaluation : 

Á Un référentiel global subdivisé en domaines thématiques. 
Á Chaque domaine est structuré en références et critères. 

o wŞŦŞǊŜƴŎŜ Υ ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘŜ ƻǳ ŜȄƛƎŜƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ Ŝƴgagement / objectif qualité que 
se fixe les équipes et/ou la direction.  

o /ǊƛǘŝǊŜ Υ ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇƻǳǊ ǊŞǳǎǎƛǊ engagement / objectif 
qualité. 

Á ¦ƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ : indication du ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ : 
o OUI : satisfait ou fait 
o EN GRANDE PARTIE : en grande partie satisfait ou fait 
o PARTIELLEMENT : peu ou partiellement satisfait ou fait 
o NON : pas du tout satisfait ou fait 
o NON APPLICABLE : non concerné 

Á tƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎκǇƻƛƴǘǎ ŦŀƛōƭŜǎ Υ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŜǘŎΧΦ Précis.  

Á tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 

2.3.3 Les principaux domaines évalués et les références 

Á Domaine 1 Υ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ 
o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ 
o [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ǇŜǳǘ 

être direct 
o [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ proches est constant et adapté aux besoins et au projet des personnes  
o [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 

 
Á Domaine 2 Υ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ 

o ¦ƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
o [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
personnes accueillies ainsi que la capacité à produire une prise en charge de qualité 

o [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛon est formalisé, pluridisciplinaire 
o [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ όŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜ 

la MDPH 
o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ a5tI ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

le faire 
o L'accompagnement de la personne s'efforce de garantir la continuité de son projet de vie 
o Le projet personnalisé est élaboré en fonction des souhaits et des besoins de la personne accueillie 

et repose sur des objectifs partagés 
o [ΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŜ respect du projet de vie personnalisé de la personne accueillie 
Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ 
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o Des activités sont mises en place pour répondre aux besoins des personnes accueillies. 
 

Á Domaine 3 : Les soins 
o [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƘƻƛȄ 
o [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞΣ ǇƭŀƴƛŦƛŞΣ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ  
o La continuité et la sécurité des soins sont garanties. 
o La spécificité des soins est prise en compte pour le handicap psychique et les troubles 

psychiatriques. 
 

Á Domaine 4 : Le cadre de vie 
o [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
o Les normes de sécurité sont privilégiées et respectées 
o Le milieu se rapproche du cadre de vie familial de la personne accueillie 
o [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ 
o [Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀdaptées 
 

Á Domaine 5 : Le respect des droits des personnes accueillies 
o Le personnel est informé et formé au respect des droits de la personne accueillie 
o [ŀ ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
o L'établissement s'engage à favoriser la participation de la personne accueillie et/ou de son 

représentant légal 
o L'établissement organise et encourage la participation de la personne accueillie au Conseil de la Vie 

Sociale et au fonctionnement de l'établissement 
o Chaque personne accueillie dispose d'un dossier auquel elle a accès 
o Le respect de la décision et du choix de la personne est effectif 
o Le recueil de la satisfaction des personnes accueillies est organisé régulièrement 

 
Á Domaine 6 : Les outils de la loi de 2002 

o Les outils existent et sont diffusés 
 

Á Domaine 7 : Le management 
o La gestion des ressources humaines est conforme aux besoins des personnes accueillies et de la 

réglementation en vigueur 
o [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ 

 
Á Domaine 8 : Le réseau, les partenaires et le territoire 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ  
o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ accueillies 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

Á Domaine 9 : La prévention des risques 
o Des mesures sont mises en place pour assurer la sécurité des personnes 
o Des mesures sont mises en place pour assurer la sécurité des biens 
o Le 5ƻŎǳƳŜƴǘ ¦ƴƛǉǳŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎΦ 
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2.3.4 [Ŝ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Á Un animateur / rapporteur assure la conduite des sessions et la gestion du temps de la réunion. 

 
Á Chaque groupe de travail a pour mission de : 

o Répondre aux questions du référentiel sur les différents domaines et critères retenus. 
o Porter une appréciation sur le niveau de ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘκƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƭƛǘŞ. 
o Identifier les preuves : ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ƻǳ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ 

niveau de satisfaction (indicateurs). 
o Réfléchir sur des axes de progrès. 

 
Á Le Directeur : 

o Centralise ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Υ ŎŜǳȄ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ 
effectués avec les représentants des familles et les résultats du questionnaire évaluatif. 

o Procède à une synthèse graphique et statistique des résultats. 
  

 

3. PRESENTATION DES RESULTATS 
 
 

3.1 LES PRINCIPAUX CONSTATS : RESULTATS ET ANALYSE 
 

 [Ω!ccueil 
 

Critère AC1 - L'établissement est facilement accessible à tous et à tout moment 

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

AC1 A Il existe une signalétique externe d'accès et une signalétique interne Partiellement 

AC1 B L'établissement ou service est accessible à tout type de handicap Oui 

Points forts 

AC1 A : Il existe un panneau indiquant "La Salamandre" au niveau du carrefour. Sur le parking de 
l'établissement, une signalétique rappelle les consignes de sécurité pour l'utilisation d'un véhicule : 
limitation de vitesse et emplacements repérés pour les véhicules des personnes en situation de handicap. 
De plus, dans l'enceinte des locaux, figure un plan de l'établissement et il existe une signalétique 
(association des écritures, de pictogrammes et de photos des résidents pour les chambres) permettant 
de repérer chacun des lieux y compris les sorties de secours.  

AC1 B : Toutes les zones de l'établissement sont de plain-pied et accessibles à tous. 

Points faibles 

AC1 A : Il n'existe pas de panneau extérieur précisant qu'il s'agit de l'établissement "La Salamandre". Une 
amélioration de la signalétique dans la cour serait utile afin de distinguer les deux espaces : Centre 
d'Activités de Jour et Foyer d'Accueil Médicalisé. De plus, il serait pertinent d'indiquer l'accès au 
secrétariat car beaucoup de personnes extérieures se rendent dans les locaux de l'internat pensant y 
trouver l'accueil. 
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Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AC 2 - L'accueil téléphonique est assuré toute l'année et la personne peut être jointe 
directement  

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

AC2 A La personne peut être jointe à tout moment si cela est nécessaire Oui 

Points forts 

AC2 A : L'établissement dispose d'un standard téléphonique qui permet un renvoi d'appel sur l'ensemble 
de la structure. Ce dispositif permet d'écourter les délais d'attente et il garantit à l'appelant d'être mis 
systématiquement en relation avec un interlocuteur qui le dirigera vers la personne de son choix. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AC3 - L'accueil des proches est constant et adapté aux besoins de la personne 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AC3 A L'accueil est possible toute l'année sous conditions (horaires, respect intimité) Non applicable 

AC3 B Le consentement de la personne (si possible) est une condition de l'accueil des 
proches 

Oui 

AC3 C Les proches disposent d'un espace dédié Non applicable 

Points forts 

AC3 B: le respect du consentement de la personne est garanti si sa famille souhaite prendre contact 
avec la structure. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 
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Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 2 

Critère AC 4 - L'accueil est organisé et efficient  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AC4 A L'accueil garantit un contrôle d'accès et prévient les intrusions Partiellement 

AC4 B L'accueil peut répondre à tout type de demandes (visiteurs, etc...) de façon à y 
répondre efficacement 

Oui 

AC4 C L'accueil est compétent pour faire le lien entre tous les intervenants et aussi 
dans l'urgence 

Oui 

Points forts 

AC4 A et AC4 B : Un professionnel compétent est toujours disponible pour accueillir et orienter les 
visiteurs. 

Points faibles 

AC4 A : Dans les cas exceptionnels où les secrétaires sont absentes, l'accès à l'établissement à toute 
personne étrangère au service est possible. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

 

 [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ accueillies 
 

Critère AP 1 - Un processus d'admission est mis en place 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP1 A Une procédure d'admission est écrite et connue des professionnels chargés des 
dossiers 

Oui 

Points forts 

AP1 A : Une procédure écrite existe, elle se trouve dans un classeur au secrétariat. Lors d'une admission, 
les tâches sont bien définies et réparties. Avant d'admettre un usager, ce dernier effectue 
systématiquement un stage ou une période d'accueil temporaire. Un référent éducatif est désigné pour 
l'accompagner. Tous les professionnels de l'équipe pluridisciplinaire participent au bilan fait en réunion 
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puis, à partir de ces éléments, le référent rédige un écrit qui est présenté à l'usager et sa famille. La 
direction décide de l'accueil définitif et organise les modalités de son entrée (constitution du dossier, 
visite de l'établissement, attribution de la chambre et désignation des référents). Le pôle administratif 
gère les dossiers et prépare les documents en lien avec la loi du 2 janvier 2002 qui doivent être remis à 
l'usager et sa famille. Le contrat de séjour et la feuille de remise de documents nous sont restitués après 
signature. 

Points faibles 

Les dossiers sont souvent incomplets voire inexistants par manque d'informations transmises par les 
établissements précédents. Il n'y a pas toujours de mise à jour pour les plus anciens dossiers (évolution, 
pathologie, diagnostic,é) 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 2 - Le processus d'admission vise l'adéquation entre le projet et les besoins de la 
personne 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP2 A Avant de prononcer l'admission, le candidat est reçu par l'équipe 
pluridisciplinaire 

Oui 

AP2 B La commission d'admission réunit toutes les composantes nécessaires à 
l'évaluation 

Oui 

AP2 C La décision d'admission n'est possible qu'après recueil de l'avis de l'équipe 
pluridisciplinaire 

Oui 

Points forts 

AP2 A : Une période de stage ou d'accueil temporaire permet à l'ensemble de l'équipe de rencontrer la 
personne accueillie et de réaliser un bilan, signé par le référent ainsi que le chef de service. Le 
représentant des personnes accueillies adhère au fait que le référent devrait être présent lors de 
l'entretien qui formalise l'admission.  

AP2 B : La période d'accueil temporaire ou de stage, permet à la personne d'avoir une connaissance 
préalable de l'établissement, de son fonctionnement et des membres de l'équipe pluridisciplinaire. Ce 
dispositif permet de recueillir l'adhésion ou la non adhésion de l'usager. 

Points faibles 

AP2 B : Il existe une commission d'admission et de pré-admission pluridisciplinaire insuffisamment 
formalisées. 
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Nombre de "Oui" 3 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 3 - Le processus d'admission est formalisé, pluridisciplinaire  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP3 A Un dossier d'admission est transmis systématiquement à toute personne qui le 
demande 

Oui 

AP3 B Le dossier d'admission est transmis aux membres de la commission après 
examen par la Direction 

Oui 

AP3 C Une réponse est apportée systématiquement aux candidats à l'issue de l'examen 
du dossier 

Oui 

AP3 D Il existe un processus d'admission spécifique à l'accueil de jour ou l'accueil 
temporaire 

Partiellement 

Points forts 

AP3 A : A la réception des demandes avec des notifications MDPH adaptées à la structure, un dossier de 
candidature est remis systématiquement. 

AP3 D : Suite aux période d'immersion (stage ou accueil temporaire) une évaluation est formalisée afin 
d'envisager ou non une éventuelle admission de l'usager.  

AP3 C : Les admissions sont prononcées dans la limite des places autorisées par le Conseil Départemental. 
A noter : Dans le cadre de l'accueil temporaire en F.A.M, la personne est systématiquement accueillie en 
CAJ, ce qui n'est pas nécessairement le cas à l'inverse. 

AP3 C : Une réponse est apportée systématiquement aux candidats ayant fait l'objet d'une demande 
d'admission. 

Points faibles 

AP3 D : L'établissement ne dispose pas d'une procédure formalisée pour l'accueil temporaire. 

 

Nombre de "Oui" 3 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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Critère AP 4 - L'admission suppose l'information des personnes, des proches, de la MDPH 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP4 A Le site internet décrit les caractéristiques des prestations et du public accueilli Oui 

AP4 B Des conventions existent avec les structures d'amont pour faciliter les 
orientations 

Partiellement 

Points forts 

AP4 A : L'établissement est présentée sur le site internet de l'association et les familles sont informées 
des caractéristiques du public accueillis et des prestations proposées.  

AP4 B : Des conventions sont signés et notamment avec le groupe hospitalier du Havre (GHH) D'autre 
sont signées avec d'autres partenaires concernés comme des établissements du secteur médico-social, 
les représentants légaux... Ces conventions sont notamment utiles pour les stages, les accueils 
temporaires et les évaluations pour nous prononcer sur les admissions ou le suivi des dossier. 

Points faibles 

AP4 B : L'ensemble des partenaires n'est pas toujours bien identifié et nous ne disposons pas toujours 
des conventions correspondantes aux objectifs et aux travaux entrepris. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 5 - L'établissement ou le service accompagne la personne vers la MDPH si besoin 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP5 A Les personnes qui ne peuvent être admises sont orientées vers la MDPH pour la 
suite de leurs démarches 

Oui 

AP5 B Les personnes candidates à l'accueil temporaire/de jour sont accompagnées dans 
leurs démarches d'orientation. 

Oui 

Points forts 

AP5 A : La direction de l'établissement informe les familles et les oriente vers la MDPH pour l'instruction 
du dossier afin de garantir l'adéquation entre les besoins de la personne en situation de handicap et la 
demande d'orientation.  

AP5 B : En cas de difficultés pour certaines familles, l'aide de la coordinatrice est systématiquement 
proposée pour les accompagner dans toutes les démarches administratives. La secrétaire est également 
une aide non négligeable et peut faciliter la saisie des documents. 
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Points faibles 

A5P A : Il y a rarement de la place immédiatement disponible dans les autres établissements de 
l'association ou sur le territoire havrais. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 6 - L'accompagnement de la personne garantit la continuité de son projet de vie  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP6 A Le dossier de la personne inclut obligatoirement des éléments permettant de 
retracer son parcours de vie 

Partiellement 

AP6 B L'établissement/service encourage la personne et/ou son représentant légal à 
participer à l'élaboration de son projet personnalisé 

Oui 

Points forts 

AP6 A : Un dossier est constitué avec l'usager et son représentant légal afin de recueillir le maximum 
d'informations concernant le parcours et les habitudes de vie de l'usager. Ce travail préalable à 
l'admission permet d'accompagner au mieux l'usager dès son admission et de proposer un projet 
d'accompagnement cohérent dans les six mois, conformément à la réglementation.  

AP6 B : Un entretien est réalisé systématiquement lors du projet personnalisé d'Accompagnement, une 
grille d'évaluation est renseignée, le recueil des souhaits de l'usager est opéré dans les meilleures 
dispositions possibles et dans la limite des possibilités d'expression de la personne. Le projet est donc 
une co-constrution entre les professionnels de la structure, la personne en situation de handicap et son 
représentant légal. L'évaluation du projet personnalisé fait l'objet de la même procédure. Ces dispositifs 
garantissent que les orientations et l'évolution du projet de vie de la personne en situation de handicap 
sont déterminés dans le respect des choix de la personne. Ils sont déterminants dans la cohérence et la 
cohésion des actions entreprises par l'ensembles des parties concernées. 

 

Points faibles 

AP6 A : Des éléments du parcours de vie de l'usager manquent parfois dans certains dossiers : Les 
établissements précédents ne délivrent pas toujours les informations nécessaires. Les diagnostics 
concernant la pathologie de la personne ne sont pas toujours bien identifiés. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 
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Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 7 - Le projet personnalisé est fonction des souhaits et des besoins de la personne et 
repose sur des objectifs partagés 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP7 A Les attentes de la personne/de la famille sont recueillies dès l'admission et tout au 
long de l'accompagnement 

Oui 

AP7 B Les besoins de la personne sont identifiés et évalués Oui 

AP7 C Il existe des objectifs clairement définis dans le projet personnalisé Oui 

AP7 D Les objectifs/moyens définis lors du projet personnalisé sont le résultat d'une co-
construction entre la personne, la famille et l'équipe 

Oui 

Points forts 

AP7 A : Le dossier d'admission inclut les objectifs et les souhaits du futur admis et de sa famille. Ils sont 
revisités à la demande des parties autant de fois que nécessaire et à minima une fois par an. 

AP7 B : Les besoins de la personne sont identifiés et évalués avec la personne concernée, sa famille et/ou 
son représentant légal et repose sur des objectifs partagés. Les réunions consacrées à la clinique, aux 
synthèses et à l 'élaboration des projets personnalisés donnent de la cohérence et de la cohésion quant 
aux objectifs poursuivis et à leurs évaluations.  

AP7 C : A minima, trois objectifs partagés sont clairement identifiés dans le projet personnalisé de 
l'usager. Ils sont consultables informatiquement par l'ensemble des professionnels en charge de les 
conduire.  

AP7 D : Conformément à la réglementation les objectifs sont co-construits avec l'usager, sa famille et/ou 
son représentant légal et l'équipe pluridisciplinaire, ils font l'objet d'une évaluation régulière. La 
traçabilité est assurée par les professionnels par une saisie informatique du logiciel SAM. 

Points faibles 

AP7 D : Le recueil des souhaits de l'usager et de sa famille sont pris en compte mais n'offre pas 
suffisamment de traçabilité. 

 

Nombre de "Oui" 4 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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Critère AP 8 - L'équipe pluridisciplinaire garantit le respect du projet de vie personnalisé de la 
personne et sa mise en ĞÕÖÒÅ 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP8 A Les projets personnalisés sont connus de tous Oui 

AP8 B Des référents sont désignés pour la personne et veillent à la mise en ǆǳǾǊŜ du 
projet personnalisé 

Oui 

AP8 C Les informations relatives à la mise en ǆǳǾǊŜ du projet sont transmises et 
disponibles pour tous 

Oui 

AP8 D La coordination des différents intervenants est organisée et effective Oui 

Points forts 

AP8 A : Les réunions institutionnelles et la saisie des projets personnalisés des usagers dans le logiciel 
SAM sont consultables par l'ensemble des professionnels de l'équipe pluridisciplinaire et permet à tous 
d'en être informés.  

AP8 B : Chaque usager dispose d'un professionnel ressource nommé " référent". Il veille tout 
particulièrement à la mise en ǆǳǾǊŜ et au suivi du projet personnalisé pour lequel il a été désigné.  

AP8 C : La saisie des projets personnalisés des usagers dans le logiciel SAM est consultable par l'ensemble 
des professionnels de l'équipe pluridisciplinaire et permet à tous d'en suivre l'évolution.  

AP8 D : La coordination des différents intervenants est effective et elle est organisée notamment au cours 
des réunions éducatives. Les plannings d'activités y sont élaborés collectivement et en adéquation avec 
les projets personnalisés des usagers. Le cahier de transmission informatisé, et les transmissions 
informatisées et orales garantissent la cohérence et la continuité de l'accompagnement dispensé auprès 
des usagers. 

Points faibles 

AP8 C : Le logiciel SAM est relativement complexe pour la saisie des informations et il n'est pas 
suffisamment intuitif dans son utilisation. 

 

Nombre de "Oui" 4 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 9 - Des activités sont mises en place pour répondre aux besoins de la personne 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP9 A Des activités sont mises en ǆǳǾǊŜ et articulées dans un accompagnement 
global 

Oui 
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AP9 B Des instances d'expression et de régulation sont mises en place pour les 
personnes 

Oui 

Points forts 

AP9 A : Les souhaits, les attentes et les besoins de l'usager sont partagés par l'ensemble des acteurs et 
s'articulent dans un accompagnement global cohérent. La rédaction d'objectifs clairement définis et 
connus de tous, l'évaluation régulière des travaux entrepris créent les conditions d'une cohésion de 
l'ensemble des participants.  

AP9 B : L'expression des usagers est particulièrement recherchée et valorisée : groupe de parole, 
entretiens individuels, concertation collective. Le conseil à la vie sociale laisse une place importante à 
l'expression des usagers et donne à la structure les garanties d'un espace de vie démocratique. 

Points faibles 

AP9 B : Les ordres du jour et les comptes rendus des CVS sont transmis parfois trop tardivement. Il est 
parfois difficile pour l'usager de cerner tous les sujets abordés et d'en comprendre les enjeux. Certaines 
thématiques ne sont pas suffisamment abordées à partir des centres dôintérêts des usagers. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 10 - L'établissement/service adapte son cadre aux besoins des personnes 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP10 A L'établissement/service adapte son projet aux évolutions des profils des 
personnes 

Oui 

AP10 B L'établissement/service adapte les compétences des professionnelles aux 
besoins des personnes 

Partiellement 

Points forts 

AP10 A : Le projet d'établissement a pris en compte les besoins des personnes qui lui ont été confiées à 
l'ouverture de la structure. A plusieurs reprises, le projet a été revisité en tenant compte de l'évolution 
de la population, de ses besoins et de ses attentes sous la forme d'axes d'améliorations. L'ensemble des 
outils dont dispose la structure tels que les réunions de fonctionnement, les réunions clinique, 
l'élaboration du projet personnalisé, les entretiens individuels, les rencontres avec les familles, le CVS 
permettent autant que faire se peut d'ajuster le projet d'établissement. Le travail collectif concernant 
l'évaluation interne permet de dégager des axes dôamélioration qui seront repris pour la réécriture du 
projet d'établissement.  
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AP10 B : Le projet d'établissement définit les besoins en personnels tant sur le plan quantitatif que 
qualitatif. 

Points faibles 

AP10 B : La formation continue des professionnels doit mieux prendre en compte l'évolution de notre 
population et des métiers. L'établissement ne dispose pas des fiches de poste qui seraient une aide non 
négligeable dans la répartition plus fine des compétences à mettre en ǆǳǾǊŜ auprès des usagers. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

 
 

 Les soins 
 

Critère SP 1 - L'offre de soins est fonction de l'état de santé, du handicap et des choix de la 
personne 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

SP1 A L'organisation des soins peut être adaptée à un emploi du temps imprévu de la 
personne 

Oui 

SP1 B Le projet de soin favorise la mise en ǆǳǾǊŜ des autres projets de la personne Non applicable 

Points forts 

SP1 A : S'il n'est pas possible de faire autrement, les rendez-vous des usagers avec certains spécialistes 
médicaux peuvent avoir lieu pendant leurs présences au CAJ. Dans ce cas, les professionnels adaptent 
l'emploi du temps de l'usager en fonction des rendez-vous. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 1 
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Critère SP 2 - Le suivi de l'état de santé de la personne est organisé, planifié, global et 
personnalisé  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

SP2 A Un programme personnalisé de soins est établi et réévalué chaque année pour 
chaque personne 

Non applicable 

SP2 B Des examens cliniques réguliers sont planifiés afin de prévenir les accidents de 
santé 

Non applicable 

SP2 C Des suivis cliniques sont réalisés périodiquement et systématiquement Non applicable 

Points forts 

SP2 A, SP2 B et SP2 C : Pour les usagers externes, le suivi médical revient aux familles. L'établissement ne 
le prend pas en charge. En ce qui concerne les internes, leur programme personnalisé de soins est 
coordonné par le pôle médical du FAM La Salamandre où un suivi médical est mis en place à l'arrivée de 
chaque usager. Chaque année, un projet de soin détermine la prise en charge médicale de la personne. 
Dans la mesure du possible, ce suivi est assuré par les même praticiens d'une année sur l'autre.  

SP2 C : Une surveillance quotidienne est assurée par l'ensemble de l'équipe pluridisciplinaire, qui, le cas 
échéant, transmet dans les plus brefs délais ses observations au pôle médical pour les internes et aux 
familles pour les externes, afin que ceux-ci agissent en conséquence. 

Points faibles 

SP2 C : Les personnes accueillies en externat disposent d'un suivi extérieur, réalisé par les familles ou 
familles d'accueil (...). Parfois, il n'est pas aisé d'obtenir certains renseignements médicaux. 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 3 

Critère SP 3 - La continuité et la sécurité des soins sont garanties  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

SP3 A La permanence médicale est continue et la prescription médicale est possible si 
besoin 

Partiellement 

SP3 B Le personnel soignant et d'accompagnement est qualifié et formé régulièrement Oui 

SP3 C La prescription et le circuit des médicaments sont organisés et sécurisés Oui 

SP3 D Tout événement indésirable fait l'objet d'un traitement selon un protocole 
connu de tous 

Oui 
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SP3 E Les transmissions quotidiennes d'informations sont organisées par oral et par 
informatique 

Oui 

SP3 F Les informations médicales sont transférées dans le dossier informatisé de la 
personne 

Non 

Points forts 

SP3 A : Une permanence téléphonique avec le pôle médical située essentiellement sur le site du Perrey 
est possible chaque jour de la semaine. En fonction de la situation, les infirmières peuvent se déplacer et 
se rendre sur place en ce qui concerne les internes accueillis au sein du Foyer d'Accueil Médicalisé de La 
Salamandre, mais ne peut le garantir pour les externes comme le stipule le projet d'établissement. Un 
outil de communication transverse entre le pôle éducatif et le pôle médical facilite les transmissions et la 
communication. Le suivi médical des externes est alors assuré par les familles, familles d'accueil.  

SP3 C : Le Centre d'Activités de Jour dispose d'une procédure claire concernant la distribution des 
médicaments le midi.  

SP3 E : Il existe des outils clairs et efficients tels les fiches d'urgence qui permettent de regrouper 
l'ensemble des informations essentielles liées à chaque personne accueillie. Un classeur de "fiches 
sanitaires" est disponible et accessible au secrétariat. 

Points faibles 

SP3 C : En ce qui concerne la distribution des médicaments, le conditionnement des produits n'est pas 
toujours adapté (gouttes par exemple), les prescriptions sont consignées au secrétariat ce qui 
complexifie leur accès le midi (fermeture du secrétariat). 

 

Nombre de "Oui" 4 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 1 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère SP 4 - La spécificité des soins est prise en compte pour le handicap psychique 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

SP4 A Un projet est élaboré pour les personnes aux besoins spécifiques avec repérage 
et évaluation 

Oui 

SP4 B La sensibilisation des professionnels pour la population aux besoins spécifiques 
est effective 

Oui 

SP4 C La coordination autour de cet accompagnement spécifique est formalisée Oui 

SP4 D Les professionnels sont formés aux troubles du comportement Partiellement 

SP4 E Les professionnels sont formés au repérage des signes de souffrance psychique Partiellement 
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Points forts 

SP4 A : Le repérage et l'évaluation des besoins de l'usager sont pris en compte dans l'élaboration du projet 
personnalisé. Afin d'optimiser l'adhésion de l'usager, le Projet Personnalisé lui est expliqué. Ainsi, il 
connait les objectifs à atteindre et les repères sur lesquels il peut s'appuyer pour y parvenir.  

SP4 B : Grâce à la présence de la psychologue lors des réunions pluridisciplinaires, une sensibilisation aux 
besoins spécifiques de la population accueillie est faite régulièrement. De plus, lors de sa formation 
initiale, chaque professionnel a été formé à la prise en charge spécifique des usagers que l'établissement 
accueille.  

SP4 C : La coordination des professionnels autour de l'accompagnement spécifique des usagers de 
l'établissement est décidée lors des réunions pluridisciplinaires puis est adaptée oralement au jour le jour 
en fonction des besoins de chaque usager. Les personnes accueillies sont rassurées par le cadre formalisé 
mis en place par les professionnels. Les réunions pluridisciplinaires favorisent le passage de l'information 
et la cohérence des pratiques dans l'accompagnement des personnes présentant des troubles 
psychiques.  

SP4 D et SP4 E : En s'appuyant sur la formation initiale, sur le partage de connaissances et de compétences 
entre eux, les professionnels parviennent à repérer les signes de souffrance psychique et à adapter leur 
accompagnement aux troubles du comportement survenant au sein de l'établissement. Les interventions 
en réunion institutionnelle de la psychologue de l'établissement apportent un éclairage concernant les 
pathologies moins connues des professionnels. 

Points faibles 

SP4 D et SP4 E : La formalisation de protocoles liés à la gestion des troubles du comportement s'avère 
nécessaire. Le grand point d'amélioration réside dans le fait d'informer l'ensemble des salariés, 
régulièrement, de mettre en place des réunions thématiques autour des différentes pathologies afin 
d'aboutir à une ligne de conduite commune. 

 

Nombre de "Oui" 3 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 2 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

 
 Le cadre de vie 

Critère CDV 1 - L'accessibilité des locaux respecte la réglementation en vigueur  

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

CDV1 A L'établissement respecte les règles d'accessibilité Oui 

CDV1 B Les locaux favorisent la circulation et l'accès à tous les lieux de l'établissement 

 

 

Partiellement 
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Points forts 

CDV 1 A : Dans son ensemble, le Centre d'Activités de Jour est accessible à tous et toutes. Un diagnostic 
AD'AP (Agenda d'Accessibilité programmée - loi n°2005-102 du 11 février 2005) a été réalisé. 

 CDV 1 B : L'établissement offre des locaux de plain-pied. Les ateliers favorisent la libre la circulation des 
usagers les plus autonomes. 

Points faibles 

CDV 1 B : Certains ateliers restent étroits pour une utilisation optimale. Les grands groupes d'usagers ne 
peuvent être accueillis dans les meilleures conditions. Le déroulement de l'activité peut s'en trouver 
perturbé et peut générer des situations conflictuelles. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère CDV 2 - Les normes de sécurité sont respectées 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

CDV2 A Les locaux ont été aménagés pour garantir la sécurité des personnes Oui 

CDV2 B Le matériel utilisé et mis à disposition prend en compte la sécurité des 
personnes 

Oui 

Points forts 

CDV 2 A : Les ateliers sont aménagés pour permettre d'assurer la sécurité des usagers. Ils peuvent 
manipuler le mobilier sans mise en danger particulière. Leur autonomie est préservée. 

 CDV 2 B : Le mobilier est adapté, les parcs machines (menuiserie, horticulture, espaces verts...) sont 
sécurisés pour ne pas être utilisés hors la présence d'un encadrant. La sécurité des personnes fait l'objet 
d'un point de vigilance central afin de garantir un accompagnement de qualité. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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Critère CDV 3 - Le milieu se rapproche du cadre familial de la personne  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

CVD3 A Les chambres et les espaces de vie, de détente sont confortables et 
chaleureux 

Oui 

CDV3 B La personne est libre d'aménager sa chambre à sa guise Non applicable 

CDV3 C Les personnes peuvent participer à l'aménagement des lieux de vie collectifs Oui 

Points forts 

CDV 3 A : Les espaces de vie au sein du CAJ sont confortables et chaleureux. La convivialité y est facilitée. 
Des espaces ont été aménagés pour permettre aux usagers de choisir leurs activités de loisirs lors des 
temps informels (Bibliothèque, multimédias, babyfoot, espace de détente)  

CDV 3 C : Les personnes accueillies sont associées à différents projets de réaménagement des locaux, 
notamment autour des événements festifs. Les différentes créations des usagers sont exposées dans les 
lieux collectifs afin de valoriser leur savoir-faire et agrémentent leur environnement en se l'appropriant. 
Lors de Conseils à la Vie Sociale, les personnes accueillies font part de leurs souhaits quant à 
l'aménagements des locaux. La Direction a répondu à de nombreuses demandes en ce sens, notamment 
en les portant aux investissements. L'ensemble des acteurs, usagers et professionnels, se sont investis 
pour offrir un cadre de vie agréable et convivial. 

Points faibles 

CVD 3 A : Des aménagements extérieurs sont encore nécessaires pour faciliter l'autonomie et la sécurité 
de tous. Des travaux autour du plan d'eau devront être entrepris pour le rendre accessible à tous et 
offrir un lieu de détente possible. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 1 

Critère CDV 4 - Le cadre de vie permet le respect de l'intimité de la personne 

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

CDV4 A L'intimité de la personne est respectée (frapper avant l'entrée,...) Non applicable 

CDV4 B Les professionnels sont sensibilisés au respect de l'intimité des personnes Oui 

Points forts 

CDV4 B : L'espace privatif de la personne réside dans son accompagnement aux sanitaires ou lors d'un 
accident ponctuel. Dans ces situations, les professionnels veillent au respect de l'intimité de cette 
dernière et l'établissement dispose des équipements et des savoirs faire nécessaires pour le garantir. 
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Points faibles 

CDV4 B : Lors des cas exceptionnels où l'usager a besoin de se changer, son intimité est respectée, mais, 
l'établissement ne dispose pas toujours des vêtements nécessaires pour respecter l'harmonie 
vestimentaire après un change complet. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 1 

Critère CDV 5 - Les lieux de vie de l'établissement favorisent la vie en collectivité  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

CDV5 A Les locaux offrent des espaces de convivialité Oui 

CDV5 B L'agencement des locaux et son mobilier sont adaptés à la vie en collectivité Partiellement 

CDV5 C L'aménagement du lieu de restauration favorise un environnement et un 
climat convivial 

Partiellement 

Points forts 

CDV5 : Les locaux sont agréables et bien entretenus, ils offrent des espaces de convivialité agrémentés 
par les îuvres des usagers créées lors des activités d'expression artistique ou de travaux manuels. 

Points faibles 

CDV5 B : Les ateliers sont parfois trop petits et en nombre insuffisant pour déployer dans les meilleures 
conditions toutes les activités. La porte principale dôaccès à l'établissement (porte automatique à deux 
ventaux) est insuffisante pour garantir à elle seule les infiltrations en cas d'averse et des pertes de chaleur 
importante en cas de froid. Cette situation engendre non seulement une perte de confort pour l'accueil 
des usagers et affecte les conditions de travail des salariés. Elle crée également des coûts d'énergie 
supplémentaires pour un résultat très insatisfaisant. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 2 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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Critère CDV 6 - L'établissement/service propose des prestations adaptées  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

CVD6 A Les prestations de restauration sont respectueuses des normes d'hygiène en 
vigueur 

Oui 

CDV6 B L'établissement offre des prestations de restauration adaptées aux personnes Oui 

CDV6 C L'établissement met en ǆǳǾǊŜ une organisation pour l'hygiène des locaux Oui 

CDV6 D L'établissement organise le traitement du linge dans le respect de l'intimité des 
personnes 

Non applicable 

CVD6 E L'établissement organise une prestation de transport adaptée aux personnes Non applicable 

Points forts 

CVD6 A : Les repas sont assurés par un prestataire extérieur (société SHERPA) qui se conforme à la 
réglementation en vigueur notamment en ce qui concerne les normes dôhygiène. Les contrôles et les 
résultats d'analyses des services vétérinaires sont transmis systématiquement au responsable 
d'établissement. Les repas sont globalement de bonne qualité. Le CAJ respecte les normes d'hygiène en 
vigueur. Un contrat de prestations de restauration est signé avec l'entreprise SHERPAS. Les repas sont 
préparés sur un autre site de l'association à partir d'une cuisine centrale et sont livrés en liaison chaude 
par le personnel prestataire. Le matériel de restauration est adapté au fonctionnement de cette cuisine 
centrale.  

CDV6 B Les menus proposés par le prestataire sont élaborés par une nutritionniste. Une commission 
repas a été mise en place permettant de recueillir les satisfactions ou insatisfactions des personnes 
accueillies et les éventuels dysfonctionnements. Cette collaboration permet de répondre aux attentes 
des personnes avec une plus grande réactivité. Les régimes prescrits médicalement sont respectés et une 
attention particulière est apportée pour la présentation des repas mixés. Les goûts et les aversions des 
usagers sont respectés. L'équilibre alimentaire des menus proposés est assuré par une nutritionniste. 

CDV 6 C : Le personnel d'entretien intervient chaque jour ouvré pour assurer l'entretien des locaux. 
Parallèlement, l' entreprise prestataire PNS intervient pour l'entretien des vitres des espaces collectifs de 
l'établissement. 

Points faibles 

CDV6 B : Sur l'externat des erreurs subsistent. En effet, les éducateurs doivent encore réajuster les plats 
qui ne sont pas toujours adaptés. Il existe également un problème de quantité (rations manquantes). 
L'établissement ne dispose pas de cuisine centrale et ne peut donc pallier facilement à ces difficultés. La 
commission repas devrait pouvoir remédier à cette situation. 

 

Nombre de "Oui" 3 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 2 
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 Le respect des droits des personnes accueillies 

 

Critère RDP 1 - Le personnel est formé au respect des droits des personnes 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RDP1 A La réglementation relative au respect des droits des usagers est consultable et 
à jour 

Partiellement 

RDP1 B Il existe des actions d'information et de formation du personnel sur les droits 
des personnes 

Partiellement 

Points forts 

RDP1 A : Les documents sont accessibles au secrétariat et mis à disposition dans le bureau des éducateurs. 
Les documents sont remis par le référent à l'admission de chaque personne accueillie.  

RDP1 B : La mise en place de formations est ponctuellement organisée. Elle est complétée par des actions 
d'informations lors des réunions institutionnelles (rappel des textes, du cadre législatif). Le Conseil de la 
Vie Sociale permet des actions d'information y compris en direction des personnes accueillies. 

Points faibles 

RDP1 B : Il manque des informations sur le fonctionnement du CVS (dates, expliquer le règlement et le 
suivi des demandes) Une veille juridique et législative serait la bienvenue. 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 2 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RDP 2 - La bientraitance est au ÃĞÕÒ du projet d'établissement/de service  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RDP2 A Le personnel est formé à la bientraitance et sensibilisé à la prévention de la 
violence 

Oui 

RDP2 B Un référent bientraitance est désigné et sa fonction est connue de tous Non 

RDP2 C Les personnes et les représentants légaux sont informés des dispositifs mis en 
place 

Partiellement 

Points forts 

RDP2 A : Deux formations ont été dispensées concernant la "juste distance" et la "bientraitance", et ce, 
auprès de 95% des salariés. La mise en place de "protocoles filmés" permet d'effectuer un travail de 
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prévention et de réajustement des pratiques professionnelles favorisant la bientraitance et 
l'individualisation des accompagnements éducatifs. Les échanges d'informations entre le Centre 
d'Activités de Jour et le Foyer d'Accueil Médicalisé sont possibles. La parole des personnes accueillies est 
prise en compte. 

Points faibles 

RDP2 C : Les familles et/ou représentants légaux ne sont pas informés des démarches de formation des 
professionnels. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 1 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RDP 3 - L'établissement encourage et organise la participation des personnes et/ou du 
représentant légal  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RDP3 A La participation de la personne et/ou de sa famille est recherchée dès la 
candidature 

Oui 

RDP3 B Les attentes de la personne et/sa famille sont demandées dès le dépôt de 
candidature 

Oui 

Points forts 

RDP3 A : La participation de la personne et de son représentant légal est recherchée systématiquement. 
Les attentes de la personne sont recueillies et évaluées dans le cadre de stages ou accueils temporaires, 
effectués au préalable d'une admission définitive.  

RDP3 B : La personne est entendue et informée, son adhésion est systématiquement recherchée. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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Critère RDP 4 - L'établissement encourage et organise la participation de la personne et/ou sa 
famille via le CVS ou autre 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RDP4 A Le Conseil de la Vie Sociale fonctionne selon les modalités de la loi Oui 

RDP4 B L'établissement/service encourage la participation des personnes au CVS ou 
autre instance 

Oui 

RDP4 C L'établissement/le service encourage la personne à participer au 
fonctionnement 

Oui 

Points forts 

RDP4 A : Les élections du conseil à la vie sociale sont organisées et partagées par l'ensemble des 
personnes accueillies et des professionnels. 

Points faibles 

RDP4 C : Un travail de fond concernant le sens de cette instance et de son suivi est à réaliser. 

 

Nombre de "Oui" 3 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RDP 5 - Le respect de la décision et du choix de la personne est effectif 

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

RDP5 A Les professionnels travaillent dans le respect du choix de la personne Oui 

RDP5 B Le droit à la renonciation est effectif et fait l'objet d'une réflexion en équipe Oui 

Points forts 

RDP5 A et RDP5 B : Les réunions institutionnelles sont investies et utilisées dans cette optique. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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Critère RDP 6 - Chaque personne dispose d'un dossier auquel elle a accès 

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

RDP6 A La personne est informée de son droit d'accès à son dossier Oui 

RDP6 B Il existe un protocole d'accès au dossier de la personne Non 

Points faibles 

RDP6 B : Il existe un protocole d'accès au dossier de l'usager mais il n'est pas connu de tous. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 1 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RDP 7 - Le recueil de la satisfaction des personnes est organisé régulièrement  

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

RDP7 A La satisfaction des personnes est recueillie et ce, par diverses expressions Oui 

Points forts 

RDP7 : Le CAJ Salamandre est attentif à la satisfaction des usagers et de leur famille. Ces éléments sont 
recueillis au travers de divers moments, comme les rencontres régulières avec les familles, et/ou les 
contacts téléphoniques, lors de bilans, d'entretiens pour la construction du Projet personnalisé, ou au 
retour de transferts. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

 
 Les outils de la loi de 2002 

 

Critère OU 1 - Les outils de la loi de 2002 existent et sont diffusés 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

OU1 A Le livret d'accueil de la personne existe et il est diffusé dès l'admission Oui 
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OU1 B La charte des droits et des libertés existe et est en annexe du livret d'accueil Oui 

OU1 C Le contrat de séjour/ Document Individuel de Prise en Charge est établi à 
l'admission 

Oui 

OU1 D Le contrat de séjour ou le DIPC précise les prestations personnalisées Partiellement 

OU1 E L'avenant est élaboré à la révision annuelle du projet personnalisé Oui 

OU1 F Les coordonnées de la personne qualifiée pour tout recours sont connues des 
personnes 

Oui 

OU1 G Le règlement de fonctionnement est remis à toute nouvelle personne admise Oui 

OU1 H L'affichage des outils de la loi de 2002 prévu par la loi est effectif Oui 

Points forts 

OU1 A : Le livret d'accueil existe, il est remis à la personne ou son représentant légal au moment de 
l'accueil.  

OU1 B : La charte des droits et liberté est remise avec le livret d'accueil en pièce jointe. De plus elle est 
affichée à l'entrée du Centre d'Activités de Jour.  

OU1 C : Le contrat de séjour est remis au moment de l'admission, systématiquement. Il précise les 
prestations globales proposées par l'établissement. Les projets personnalisés existent et favorisent 
l'individualisation bien la prise en charge, conformément au cadre législatif en vigueur.  

OU1 F : Les coordonnées du médiateur sont précisées dans le livret d'accueil (délégué du médiateur de 
la république). 

OU1 G : Le règlement est bien élaboré, soumis à la consultation des instances représentatives, et remis à 
chaque personne accueillie.  

OU1 H : La charte des droits et des libertés et le règlement de fonctionnement sont également affichés 
dans les locaux 

Points faibles 

Les personnes signent un accusé de réception de ces documents, cependant un travail afin de les rendre 
accessibles à la compréhension des personnes accueillies serait souhaitable. La charte n'est pas incluse 
dans le livret d'accueil, elle est annexée. 

 

Nombre de "Oui" 7 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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 Le management 
 

Critère MA 1 - La gestion des ressources humaines est en adéquation avec les besoins des 
personnes 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

MA1 A Une politique de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences est 
élaborée 

Oui 

MA1 B Des dispositions sont prévues pour assurer l'accompagnement en cas d'effectif 
insuffisant 

Partiellement 

MA1 C Le recrutement du personnel se fait à travers une démarche formalisée Oui 

MA1 D Les fiches de poste sont élaborées et déterminent les missions et 
responsabilités de chacun 

Partiellement 

MA1 E L'évaluation périodique du personnel est mise en ǆǳǾǊŜ, au moyen 
d'entretiens de progrès 

Oui 

MA1 F Les besoins en formations du personnel sont évalués périodiquement Oui 

MA1 G Un organigramme cohérent est établi au niveau de l'établissement/service et 
Association 

Partiellement 

Points forts 

MA1 D : Les postes à pourvoir font l'objet d'un appel d'offre en interne des établissements de la Ligue 
Havraise et en externe par le biais des partenaires habituels (organismes de formation, pôle emploi, 
revues spécialisées du champ médico-social...). 

MA1 E : Tous les ans, chaque salarié dispose d'un temps privilégié et planifié, un mois à l'avance avec le 
directeur des établissements et le Directeur-adjoint, afin de lui permettre d'appréhender cet entretien 
dans de bonnes conditions. Lors de cette rencontre le professionnel exprime ses souhaits de formation, 
ses conditions de travail, sa participation à la vie de l'établissement et de l'association, ainsi que sur ses 
aptitudes. A l'issue de l'entretien des objectifs sont fixés et formalisés. Ils feront l'objet d'une évaluation 
en N+1.  

MA1 F : La direction favorise la formation et la professionnalisation des différents professionnels. Trois 
axes majeurs sont valorisés: L'adaptation du poste de travail La sécurité au travail La promotion sociale 

Points faibles 

MA1 B : Le protocole n'est pas suffisamment formalisé, cependant une liste de remplaçants existe et le 
FAM peut faire appel à des professionnels en remplacement. Le protocole nécessiterait d'être revisité 
et formalisé.  

MA1 D : Les fiches de postes sont en cours dô®laboration. 

MA1G: L'organigramme n'est pas à jour. 
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Nombre de "Oui" 4 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 3 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère MA 2 - Le projet d'établissement/service existe et répond aux  besoins des personnes 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

MA2 A Les valeurs et les missions de l'Association sont déclinées dans le projet 
d'établissement/service 

Oui 

MA2 B Les différentes politiques sont déclinées en cohérence avec le projet 
stratégique 

Oui 

MA2 C La mise en ǆǳǾǊŜ des orientations du projet d'établissement/service fait l'objet 
d'un suivi 

Partiellement 

Points forts 

MA2 A : Le projet d'établissement comporte une trame qui décline avec précision les valeurs portées par 
la Ligue Havraise, ainsi que les missions de l'établissement. Il a été construit en rapport avec les textes 
réglementaires et les outils de la loi de 2002-2. Le projet d'établissement du CAJ est le fruit d'un travail 
collectif, d'une réflexion de tous les professionnels, avec la participation des familles et des résidents. Ce 
document présente en détail le public accueilli, les spécificités de l'accompagnement des usagers, les 
caractéristiques de l'accompagnement et les moyens mis en îuvre au service du projet.   

MA2 B : On retrouve dans le projet d'établissement la déclinaison de la politique d'accompagnement des 
résidents ainsi que la politique des ressources humaines mise en place afin d'atteindre les objectifs visés. 
Le plan d'action est clairement défini pour les 5 ans à venir, au travers de 7 fiches action. 

Points faibles 

MA2 C : Le projet d'établissement proposait des fiches action d'amélioration du dispositif. 
Majoritairement les actions prévues ont été réalisées, malheureusement, nous ne disposons pas toujours 
de la traçabilité pour en apporter la preuve. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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 Le réseau, le territoire et les partenaires 

 

Critère RT 1 - L'établissement/service développe des conventions et des partenariats  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RT1 A Des conventions formalisent les relations qui permettent de garantir la 
continuité de l'accompagnement 

Oui 

RT1 B Des partenariats sont établis avec des organismes pour mutualiser les 
ressources/connaissances 

Oui 

RT1 C Une banque de données, de l'ensemble du réseau, actualisée est accessible aux 
salariés 

Partiellement 

Points forts 

RT1 A : Les relations qui permettent de garantir la continuité de l'accompagnement sont formalisées 
par des conventions (les stages, les partenariats avec les écoles et les autres établissements médico-
sociaux).  

RT1 B : Des partenariats sont établis avec des associations, des lieux d'accueil et de loisirs, des 
organismes de sport (la ferme d'Epaville, Bouchons 276, service handicap de la mairie, Emmaüs, 
SNPH...etc). 

RT1 C : Une documentation sur les partenariats est à disposition dans un lutin au secrétariat. 

Points faibles 

RT1B : Une banque de données existe mais elle n'est pas formalisé au moyen de l'outil informatique. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RT 2 - L'établissement/service sollicite des ressources extérieures pour garantir la 
qualité des prestations  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RT2 A L'établissement/service travaille régulièrement avec des bénévoles Non 

RT2 B L'accueil des bénévoles est organisé et formalisé Non 

RT2 C L'établissement/service fait appel à des professionnels libéraux pour répondre 
aux besoins spécifiques 

Oui 
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RT2 D L'accueil des professionnels libéraux est organisé et formalisé Oui 

Points forts 

RT2 C :  Une infirmière libérale peut venir dans l'établissement pour assurer la continuité des soins d'un 
résident et pallier aux absences éventuelles des infirmières de l'établissement (urgences, congés, horaires 
de présence). Les soins nécessitant l'intervention de spécialistes sont assurés par la médecine de ville et 
les temps sont libérés pour permettre aux familles de s'y rendre.  

RT2 D :  L'accueil des professionnels libéraux s'organise autour de créneaux horaires repérés et ajustés 
en fonction des besoins. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 2 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RT 3 - L'établissement/service favorise son ouverture sur son environnement  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RT3 A L'établissement/service est connu par les populations environnantes et inséré 
dans la cité 

Partiellement 

RT3 B Des liens existent avec des associations pour que les personnes aient des 
activités externes 

Oui 

RT3 C Les évènements relatifs à la vie du quartier sont communiqués aux personnes Oui 

RT3 D Des événements organisés au sein de l'établissement sont ouverts aux 
populations environnantes 

Non 

RT3 E Des séjours de vacances sont organisés et favorisent la socialisation des 
personnes, la découverte 

Oui 

Points forts 

RT3 A :  Les professionnels utilisent les commerces de proximité, les transports en commun, l'office du 
tourisme, les salles et le matériel mis à disposition par la mairie, et les infrastructures implantées à 
proximité avec pour objectifs la socialisation des usagers et le développement de leurs compétences. La 
situation géographique de l'établissement permet de travailler l'inscription dans la vie culturelle de la 
cité.  

RT3 B :  Des liens existent avec des associations sportives et culturelles.  

RT3 C :  Des professionnels et des usagers vont chercher les informations relatives à la vie du quartier 
puis les diffusent auprès des autres. 
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RT3 D :  Lors d'évènements organisés par le CAJ, une communication est mise en place par l'intermédiaire 
d'affichage, de distribution de flyers ou de la radio locale.  

RT3 E :  Des transferts sont organisés en lien avec des activités (pratique équestre) ou pour proposer 
davantage de loisirs (la ferme, le ski). Des séjours de vacances sont organisés avec des organismes 
spécialisés. 

 

Nombre de "Oui" 3 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 1 

Nombre de "Non applicable" 0 

 
 La prévention des risques 

 

Critère PGR 1 - Des mesures sont mises en place pour assurer la sécurité des personnes 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

PGR1 A Les principaux risques encourus par les personne sont répertoriés et connus du 
personnel 

Oui 

PGR1 B Des mesures préventives en regard de ces risques sont définies et font l'objet 
d'un suivi 

Partiellement 

PGR1 C La gestion des événements indésirables intègre un processus de signalement 
de la maltraitance 

Oui 

PGR1 D Le registre de la maltraitance est en place Oui 

PGR1 E Une veille sanitaire est organisée pour prendre en compte et traiter les risques 
sanitaires 

Oui 

Points forts 

PGR1 A, PGR1 B, PGR1 C, PGR1 D et PGR1 E : Depuis peu, des procédures identifiées ont vu le jour. Elles 
permettent de disposer de véritables outils concrets. 

Points faibles 

PGR1 A, PGR1 B, PGR1 C, PGR1 D et PGR1 E : Les outils et procédures évoqués plus haut sont récents et 
n'ont pas encore été utilisés à ce jour. 

 

Nombre de "Oui" 4 

Nombre de "En grande partie" 0 
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Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère PGR 2 - Des mesures sont prises pour assurer la sécurité des biens 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

PGR2 A Les équipements et les installations font l'objet de contrats de maintenance et 
de vérification périodiques conformément à la règlementation en vigueur 

Oui 

PGR2 B Les objets de valeur des personne peuvent être conservés dans des lieux 
sécurisés à leur demande 

Partiellement 

Points forts 

PGR2 A : Les équipements et installations sont vérifiés périodiquement selon le contrat établi avec les 
entreprises de maintenance. 

PGR2 B : Le bureau des éducateurs peut être utilisé pour conserver des biens particuliers sur de courtes 
durées. Il existe une réactivité de la part des équipes et du factotum afin de garantir la sécurité des biens. 
Il existe des casiers à la disposition des personnes accueillies qui le souhaitent. Le bureau des 
professionnels peut être utilisé. 

Points faibles 

PGR2 B : Il manque des casiers dans les vestiaires/sanitaires. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère PGR 3 - Le DUERP est un outil au service de la prévention des risques 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

PGR3 A Le DUERP est élaboré et régulièrement mis à jour conformément au code du 
travail 

Oui 

PGR3 B Le DUERP est connu de tous et est consultable par l'ensemble du personnel Oui 

Points forts 

GR3 A : Les référents PRAP sont repérés, disponibles et sollicités en cas de besoin. Chacun pourra 
collaborer à la rédaction du DUERP grâce à la mise en place de groupes de travail, chaque année.  
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PGR3 B : Le document assure une traçabilité et un suivi des éléments évoqués par l'intermédiaire des 
plans d'action 

Points faibles 

PGR3 B : Chaque item n'est pas forcément adapté du fait de la transversalité du document (trame 
commune à l'ensemble de la ligue havraise), 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère PGR 4 - L'établissement/service a une procédure de gestion des évènements 
indésirables  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

PGR4 A La procédure de gestion des événements indésirables est connue de l'ensemble 
du personnel 

Oui 

PGR4 B Des formations liées à la sécurité des personnes et des biens sont 
régulièrement organisées 

Oui 

PGR4 C Les personnes et leurs représentants légaux sont informés des dispositifs pour 
assurer la sécurité 

Oui 

Points forts 

PGR4 : L'établissement a une procédure de gestion des évènements indésirables connue de l'ensemble 
du personnel et mise en pratique en cas de nécessité.  

PGR4 B : Des formations sont régulièrement mises en place et devraient être dispensées à l'ensemble des 
professionnels dans les années à venir.  

PGR4 C : Lors de l'admission, l'ensemble des documents est communiqué aux familles et aux personnes 
accueillies. 

Points faibles 

PGR4 B : L'attente peut être longue avant de bénéficier des formations. 

PGR4 C : En ce qui concerne le suivi des informations transmises aux familles, un suivi plus important 
serait pertinent. 

 

Nombre de "Oui" 3 

Nombre de "En grande partie" 0 
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Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

 

 

3.2 SYNTHESE 
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